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INTERPELLÉ le samedi26 novembre dernier àson domicile, à Ozangué,un quartier du cinquièmearrondissement de lacommune de Libreville,par les agents en poste àla Brigade sud de gendar-merie du Camp Roux, Mi-chaël Omère MendomeKomboro, Gabonais de 36ans, est soupçonnéd'avoir abusé sexuelle-ment de sa jeune voisine,R.N., une mineure de 12ans. Actuellement engarde à vue, l'intéressédevrait être déféré de-vant le parquet de Libre-

ville dans les prochainsjours. D'après Michaël Men-dome lui-même, le mardi22 novembre 2016, vers23 heures, la petite R.N.serait arrivée à son domi-cile, sous une pluie bat-tante, pour lui proposerune partie de jambes enl'air. Le trentenaire af-firme avoir eu du mal àcomprendre que cettedernière ait pu échapperà la vigilance de ses pa-rents, pour être ainsi chezlui à cette heure avancéede la nuit.Aussi bizarre que celapuisse paraître, Men-dome, selon son proprerécit, ne verra toutefoisaucun inconvénient à ac-céder à la "requête" de la
gamine, qu'il prendmême soin d'installerdans sa chambre qu'illoue non loin de la de-meure familiale de la fil-lette. Le temps pour lui,dit-il, de prendre une

douche. À son retour,poursuit-il, il est surprisde constater que sa "visi-teuse" est en tenue d'Eve,l'attendant confortable-ment sur son lit. Devanttant de sollicitude, Men-dome, qui n'est pas unsaint, dit n'avoir pas hé-sité à honorer l'invitation.Ajoutant que, une foisl'acte consommé, la fil-lette serait repartie chezelle. Tranquillement!!Seulement voilà.Quelques jours plus tard,la mère de R.N. constateque sa fille ne se sent pasbien et qu'elle a des mon-tées de fièvre et des dou-leurs au bas-ventre. Elledécide donc de la soumet-tre à un interrogatoiremusclé. Sous la pression,

la fillette cède et crache lemorceau : Mendome aabusé d'elle. Le certificatmédical délivré au Centrehospitalier universitairede Libreville (Chul) at-teste, en effet, que la ga-mine a été victime d'unabus sexuel et que ce se-rait même son premieracte.Munie de ces conclusionspour le moins trou-blantes, la génitrice serend immédiatement auCamp Roux pour y dépo-ser plainte. Interpellé etconduit au poste, sieurMendome ne se fait pasprier pour avouer sonforfait. Tout en précisantque de temps en temps, iloffrait à R.N. un peu d'ar-gent et quelques petits ca-

deaux pour, dit-il, entre-tenir simplement debonnes relations de voisi-nage avec la fillette et safamille. Soit, mais étant donnéque R.N. est une mineure,Mendome avait-il le droitde la combler de présentsà l'insu de ses parents ?En procédant ainsi, ne re-cherchait-il pas, en réa-lité, les faveurs de lafillette pour ensuite, telun fauve affamé, bondirsur sa proie, au momentpropice ? Il est également permisde se demander si ce n'estpas lui qui aurait plutôtdonné rendez-vous à lafillette chez lui, aprèsavoir longtemps aiguiséses appétits.

Michaël Mendome dit avoir répondu aux 
avances de la victime

Accusé de viol sur une mineure de 12 ans
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Michaël Omère Men-
dome Komboro a tenté
de jouer à Ponce Pilate
en rejetant la faute sur
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Ce sont les deux réalités
auxquelles sont confrontés
les Officiers de police judi-
ciaire (OPJ) des différentes
unités de la gendarmerie
et de la police du pays. Les-
quels regrettent l'absence
d'un service minimum au
sein des tribunaux, pour
désengorger les geôles de
leurs services.  

L’ENSEMBLE des cours ettribunaux disséminés surle territoire national de-vraient observer une sus-pension de leurs activitésdurant 15 jours. C’est la dé-cision prise par le Syndicatnational des magistrats duGabon (Synamag), le lundi28 novembre dernier, aucours d’un point-presse. Enraison de la non-prise encompte des revendications

de ses membres par le gou-vernement, selon le bureauexécutif dudit syndicat. Il reste que ce débrayagedes hommes en toges nelaisse pas insensibles lesOfficiers de police judi-ciaires (OPJ) exerçant dansles directions des enquêtesdu pays. Car, les brigadesde gendarmerie et autrescommissariats de police setrouvent confrontées à undilemme : surpeupler lescellules ou laisser expres-sément courir les ban-dits présumés après leurinterpellation.Un responsable de brigadede gendarmerie interrogéexprime sa crainte de voirles cellules de son unité seremplir dans les tout pro-chains jours. D’autant queles agents de ce service en-quêtent en ce moment surdifférentes affaires, auterme desquelles ils procé-deront à des interpella-tions. « Nos cellules ne sont

pas très spacieuses pour
garder à vue plus de dix
personnes. Seule la fré-
quence quotidienne des dé-
ferrements nous permet, au
moins, de ne pas y concen-
trer du monde », fait savoirl’officier supérieur enquestion. Tout en ajoutantque les gardes à vue dépas-sant les délais requis - 24heures au moins, et 48heures au plus-, coûte-raient cher a son service,d'autant qu'il faut nourrirquotidiennement les misen cause, en plus de leurgarantir des soins en cas demaladie.Mêmes inquiétudes éma-nant d'une autre directiondes investigations de laprovince de l’Estuaire,dans laquelle les geôles af-ficheraient déjà complet. Sile commandant de cetteunité respecte le droit degrève, il estime, toutefois,que la suspension, pendant15 jours, des activités des

magistrats aura des consé-quences désastreuses pourles personnels opérant auquotidien dans un do-maine aussi sensible que lalutte contre l’insécurité etla prévention du bandi-tisme. 
« Je pense que les magis-
trats auraient dû déclen-
cher une petite grève
d’avertissement de deux ou
trois jours. Et passer pro-
gressivement la vitesse su-
périeure pour avoir gain de
cause », estime ce directeurdes enquêtes. Pour désengorger leurscellules, une démarche au-rait ainsi été menée endébut de semaine par cer-tains OPJ, en vue de bénéfi-cier d'un éventuel serviceminimum au tribunal deLibreville. Raison pour la-quelle, il y avait encore del'activité lundi et mardiderniers, notamment auniveau du Parquet. Mais ceservice minimum a été in-

terrompu, hier, par desgrévistes en colère.
PRENDRE LE LARGE• Si lagrève du Synamag impactenégativement sur les acti-vités des OPJ de la provincede l’Estuaire, on ne sauraiten dire autant pour les lo-calités de l’arrière-pays, oùtout semble se déroulernormalement. Du moinsjusqu'à hier mercredi. C’estle cas de Lambaréné, où leresponsable d’une direc-tion des enquêtes affirmaitque les portes du tribunalde leur ville sont toujoursouvertes. Les activités se poursui-vent également sans inter-ruption à Moanda, lechef-lieu du départementde la Lebombi-Leyou.
« Pour l’instant, nous ne
rencontrons aucun pro-
blème », fait savoir un offi-cier supérieur. Même son de cloche àBitam, le chef-lieu du dé-

partement du Ntem, où lesdifférentes unités conti-nuent de déferrer les misen cause au parquetd’Oyem.Pour éviter l’engorgement,plusieurs directions desenquêtes pourraient fairele choix de mettre enconfiance les personnes in-criminées. Une décisionqui conduirait à mettresous le coude toutes lesplaintes, en attendant la finde la grève. Ce qui signifiela relaxe provisoire desmis en cause, actuellementconfinés dans des cellulespour leur garde à vue. Les-quels seront ensuite rap-pelés pour la suite de laprocédure. Cependant, entre cette me-sure et le risque de voir lessuspects prendre le large, iln'y a qu'un pas qui pour-rait être franchi. Au dépensdes victimes!     

Entre saturation des cellules et mise en confiance des suspects
A la suite de la grève des magistrats
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LES faits se déroulent enaoût dernier, dans la com-mune d'Akanda. Une dame,E.L., travaillant à la direc-tion de l'Enrichissement il-licite, se fait délester d'unesomme de 940 000 francspar un certain FrankyssKevin Assa, se présentant àelle comme un démar-cheur, dans le cadre d'unmarché de location d'unappartement à Okala.Interpellé le mardi 29 no-vembre par les gendarmesen poste à la direction del'Enrichissement illicite, lemis en cause a été mis à ladisposition de la brigade

sud du Camp-Roux, et de-vrait être déféré devant leparquet de Libreville, lemoment venu. Frankyss Kevin Assa ex-plique qu'il aurait étécontacté par une relation,un supposé collègue deE.L., lui demandant detrouver un appartement àcette dernière. A la suite dequoi, il dit lui avoir dénichéun logement dans la zoned'Okala, pour un coût men-suel de 250 000 francs.Toujours selon Frankyss,au moment de visiter leslieux, dame E.L. constateque la maison en questionest encore en chantier. Ellepréfère donc attendre la findes travaux pour prendrepossession des lieux. Mais, en attendant, ellepaie une avance sur le
loyer, qu'elle lui remet,tout en exigeant des fac-tures en guise de preuves.Bien entendu, toute cettetransaction se déroule à

l'insu du véritable proprié-taire de l'appartement.Lorsque le "démarcheur"décide enfin de le rencon-trer pour lui parler de lacliente, le propriétaire dela maison ne veut rien en-tendre, indiquant n'avoirjamais confié cette chargeà Kevin Assa. Coincé entrele refus du bailleur et l'ar-gent déjà perçu de la partde la dame E.L., Assa re-tourne vers la candidate-locataire pour lui faire partdu refus du propriétaire. E.L. refuse d'avaler la pi-lule, au regard des avancesdéjà versées au "démar-cheur". Suspectant une es-croquerie, elle décide dedéposer une plainte auCamp Roux. A la lumière decelle-ci, apparaissentquelques non-dit, en com-

paraison des allégations dumis en cause. La dame af-firme, par exemple, s'êtrerapprochée du "démar-cheur" qui a réussi à luitrouver un appartement àOkala. Elle déclare aussi luiavoir versé différentessommes au titre de la cau-tion destinée au proprié-taire de l'habitation et desfrais qui lui revenaient per-sonnellement, comme c'estde coutume. Le montanttotal s'élevant à 940 000francs. Mais, grande est alors sasurprise de constater queFrankyss Kevin Assa refusede la mettre en relationavec le propriétaire dulocal en question. Jugeantcette situation floue, dameE.L. prend alors la résolu-tion de ne lui laisser aucun

répit. Dans l'incapacité de rem-bourser à la plaignante, lemis en cause finira par sefondre dans la nature.Lorsque E.L. réalise qu'ellea été roulée dans la farine,elle décide de lui tendre unpiège: elle l'appelle et luidemande de passer récu-pérer une nouvelle avancede 160 000 francs. C'estainsi que Assa, attiré par legain facile, se fait prendrepar les agents sur le lieu durendez-vous. Conduit au Camp-Roux, il areconnu les faits. Reste àsavoir cependant commentdame E.L. va pouvoir récu-pérer ses 940 000 francs,quand bien même Fran-kyss Kevin Assa a signéune reconnaissance dedette.

940 000 francs pour un logement fictif à louer !
Escroquerie 
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dans les locaux du

Camp Roux.

Ph
o
to
 :
 C
O
E


